
Discussion sur le Règlement 110.1 
proposé

Discussion on the proposed By-Law 
110.1



What are the goals of By-law 110.1 ?

 To begin the re-organization of the zoning By-laws
to make them easier to understand & use 

 To remove some bureaucratic red-tape (not every
new build or modification needs to go to the PAC

 Respond to citizens concerns about the size of lots 
required and the style of houses that can be built

 Remove tri-plexes and multifamily dwellings from
the list of acceptable buildings

Quels sont les objectifs du règlement 110.1 ?

 Commencer la réorganisation des règlements
de zonage pour faciliter leur compréhension et 
leur utilisation 

 Éliminer une partie de la paperasserie
bureaucratique afin que chaque nouvelle 
construction ou modification ne soit pas 
assujettie à une évaluation par le CCU

 Répondre aux préoccupations des citoyens
concernant la superficie des lots et les styles de 
maisons autorisées 

 Retirer les triplex et les logements
multifamiliaux de la liste des types de bâtiments 
acceptables
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The modifications in By-law 110.1 are not meant:

 to encourage multi-unit sub-division 
developments

• The articles from By-law 284 Comprehensive
Development Plans (PAE), have been moved 

directly into By-law 112 under Article 5.5

• A new requirement has been included in 112,
article 5.5.13, that  requires a developer  to make 
1 or more presentation(s) to a public meeting to 
determine “social acceptability” before Council 
will continue to consider the request.

Les modifications du règlement 110.1 ne sont 
pas destiné:

 à encourager les développements de subdivision 
à unités multiples

• Les articles 2.1.2 du Règlement 284 portant
sur les Plans d’aménagement d’ensemble (PAE)
ont été déplacés directement dans le 
Règlement 112 en vertu de l’article 5.5.

• Une nouvelle exigence a été inclus dans le
112,  article 5.5.13,  selon  laquelle un  
promoteur doit faire une ou des présentation(s) 
lors d’une réunion publique afin de déterminer 
« l’acceptabilité sociale » avant que le conseil 
continu a examiné la demande.



The modifications in By-law 110.1 are not meant:

 to increase the density of buildings beyond what is
currently acceptable

• Most homes currently in Arundel are built on 
lots of 3,700 M2 to 8,000 M2 (4045 M2 = 1 acre) 
and this will continue,

Les modifications du règlement 110.1 ne sont pas 
destiné :

 à augmenter la densité des bâtiments au-delà de 
ce qui est actuellement acceptable

• La plupart des logements actuellement à
Arundel sont construit sur des lots de 3,700 M2 à 

8,000 M2 (4045 M2 = 1 acre) et cela va continué 
comme ça.



By-law 110.1:

 Repeals By-law 271
 Repeals By-law 283
 Repeals By-law 284
 Repeals By-law 285
 Modifies the Urban planning  and zoning By-laws

110 to 115

What does this mean ?

Le règlement 110.1:

 Abroge le règlement 271
 Abroge le règlement 283
 Abroge le règlement 284
 Abroge le règlement 285
 Modifie les règlements du plan d’urbanisme et de 

zonage Nos 110 à 115

Qu'est-ce que ça veut dire ?



Règlement 271, Réduction de certaines densité (PA, RU, VA et FOR) et visant  certains usages (H-1, 
H-2 et C-2) – modification de No 110 – Abrogé

 Cela signifie un retour au règlement 110 tel qu’il était avant d’être modifié par le règlement 271,  
par rapport  à  la  densité d’occupation au sol, et les réglementations régissant l’utilisation et le 
style – retour de très faible densité (271) à faible ou moyen densité (110)

By-law 271, Reduction of certain densities (PA, RU, VA and FOR) and for certain uses (H-1, H-2 et C-
2) – modification of No 110 – Repealed

 This means a return to By-law 110 as it was before it was modified by By-law 271, in relation to 
the permitted density of housing and the regulations governing the use and style.

 – return from very low density (271) to low or medium density (110).



Règlement de concordance no. 283 afin d’assurer la concordance au règlement no 271 modifiant le 
plan d’urbanisme et (Annexe 1- de 112 les Grilles modifiées no. 283  ) – Abrogé

 Cela signifie un retour au usages et normes par zone qui figuraient à l’annexe A du Règlement de 
zonage 112 jusqu’à avant l’entrée en vigueur du Règlement 271. En bref, la taille de lot 
nécessaire pour construire une maison dans chaque zone: 1) de 33,000 M2 ou 8 acres (283) à 
4,000 M2 ou 1 acre RU et PA, 2) de 33,000 M2 ou 8 acres (283) à 3,700 M2 pour VA et 3) de 33,000 
M2 ou 8 acres (283) à 8,000 M2 ou 2 acres pour FOR.

 Le maire décrira cela dans la seconde moitié de la présentation.

Concordance By-law No. 283 to ensure concordance with By-law No. 271 amending the Urban Plan  
and (Annex 1 of 112 - Modified grids no. 283 ) – Repealed

 This means that there is a return to the uses and standards by zone that were found in Annex A of 
the zoning By-law 112 before By-law 271 came into force. In short, the lot size required to build a 
home in each zone.

 The mayor will describe this in the second half of the presentation



Règlement de concordance no. 284 sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) afin d’assurer 
la concordance au règlement no 271 modifiant le plan d’urbanisme  – Abrogé

 Le règlement 110.1 a incorporé article 2.1.2 – Contenu d’un PAE  - de l’ancien 284 et le place 
(copie - coller) dans le règlement de zonage 112 à l’article 5.5.5, rien n'est perdu.

 Des nouveaux articles, 5.5.13 à 5.5.13.6 - sur la consultation publique obligatoire - a été ajouté 
au processus du PAE.

Concordance By-law No. 284 on Comprehensive Development Plans (PAE) to ensure concordance 
with By-law No. 271 amending the Urban Plan – Repealed

 By-law 110.1 has incorporated Article 2.1.2 – Content of a PAE - of the former 284 and places it 
(cut and paste) into the zoning by-law 112 in Article 5.5.5, nothing is lost.

 New articles, 5.5.13 to 5.5.13.6 – on Mandatory public consultation - have been added to the 
CDP process.



5.5.13.4 Obligations du promoteur Developer’s obligations

Le promoteur doit :

 Participer à la consultation publique par l’entremise de représentants autorisés disposant des 
connaissances techniques et du pouvoir décisionnel requis;

 Présenter le projet de manière claire et accessible, incluant les impacts anticipés et les mesures 
d’atténuation envisagées;

 Répondre de bonne foi aux questions, commentaires et préoccupations exprimés par le public;
Fournir à l’avance tous les documents, supports visuels ou résumés exigés par la Municipalité.

The developer must:

 Participate in the public consultation through authorized representatives with technical 
knowledge and decision-making authority;

 Present the project in a clear and accessible manner, including anticipated impacts and 
planned mitigation measures;

 Respond in good faith to questions, comments and concerns expressed by the public;
 Provide in advance all documents, visual aids or summaries required by the Municipality.



5.5.13.5 Évaluation de l’acceptabilité sociale   - Evaluation of social acceptability

 À la suite de la consultation publique, le conseil municipal évalue l’acceptabilité sociale du 
projet, notamment en fonction :
 Des commentaires du public formulés lors de la consultation et transmis par la suite;
 De la nature et la portée des préoccupations soulevées;
 De la volonté et de la capacité du promoteur à modifier le projet en réponse aux 

préoccupations citoyennes;
 De la conformité du projet aux objectifs de planification municipale et aux valeurs de la 

communauté.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
 Following the public consultation, the municipal council assesses the social acceptability of the 

project, in particular according to:
 Public comments made during the consultation and subsequently submitted;
 The nature and extent of the concerns raised;
 The developr’s willingness and ability to modify the project in response to citizens' 

concerns;
 From the project’s compliance with municipal planning objectives and community values.



------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
 Participation in a public consultation is not a guarantee of project approval. 

 The municipal council retains full discretion to:
 Approve the project;
 Require amendments or additional consultations;
 Postpone project review;
 Refuse the project due to a social acceptability deemed insufficient.

5.5.13.6 Pouvoir décisionnel          --- Decision-making authority

 La participation à une consultation publique ne constitue en aucun cas une garantie
d’approbation du projet. 

 Le conseil municipal conserve l’entière discrétion pour :
 Approuver le projet;
 Exiger des modifications ou la tenue de consultations additionnelles;
 Reporter l’examen du projet;
 Refuser le projet en raison d’une acceptabilité sociale jugée insuffisante.



Règlement de concordance no. 285 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) visant certaines zones hors du noyau villageois afin d’assurer la concordance au règlement 
no 271 modifiant le plan d’urbanisme (No 285) – Abrogé

 Le 285 a un impact sur presque tous les zones exceptent ceux du noyau et les zone AG. Alors;
FOR-3, FOR-4, FOR-5, FOR-6, FOR-7, MB-8, PA-9, PA-10, PA-12, PA-14, RU-15, RU-16, RU-19, PA-21, 
EX-22, RU-23, FOR-28, PA-32, PA-43, VA-44, VA-45, RU-46, VA-47, FOR-48 et FOR-49.
 Vise les nouvelles constructions et les rrénovation de l’extérieur des bâtiments.
 Tous les demande de permis nécessitent une évaluation par le CCU.
 Favoriser une architecture harmonisée au style anglo-saxon

Le Règlement 110.1, inclus dans le Règlement 112 à  l’Article 8.5.5, Architecture recommandée ;

 Les styles architecturaux suivant sont recommandés; une architecture harmonisée soit au style
anglo-saxon, soit aux styles de Maison Cubique, de Colonisation, d’inspiration Néogothique, 
Traditionnelle Québécoise, Vernaculaire Américaine, Villégiature, tels qu’illustrés au carnet de la 
MRC des Laurentides, ainsi qu’aux styles de Maison en bois rond et de Chalet Nature Vitrée.
 Pas d’ évaluation par le CCU est nécessaire. 


